RESIDENCE DU RUANDA
TERRITOIRE D’ASTRIDA Astrida, le 14 mars 1951.

N° 566/Just.

OBJET:
Affaire SHUN
c¢/Irénée KABANGO. e
il T |
509

Cher Maitre,

Comme suite 2 votre lettre n® 1832 du 5 mars
1951, j’ai 1’honneur de vous faire savoir que je vous ai
répondu sur votre lettre du 29 janvier 1951 par mon n®283/Just

du 7 février 1951 dont copie en annexe.
Je vous signale que KABANGO Irénée a été con-

damné le 10 février 1951 par le Tribunal de la Résidence du
Ruanda, du chef d’abus de confiance, vente & crédit et infrac-
tion au contrat de travail & 11 mois de S.P.P.et 69,- francs
de frais.

Veuillez agréer, Cher Maitre, 1l’assurance de ma

considération trés distinguée.

L’0fficier de Police Judiciaire,Ch.LEES,

A

Mattre P. SHARFF
Avocat
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COSTERMANSVILLE,
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